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(54) DISPOSITIF DE VERROUILLAGE POUR UNE INSTALLATION DE FERMETURE D’UNE 
OUVERTURE D’UNE CONSTRUCTION

(57) Dispositif de verrouillage (1) pour une installa-
tion de fermeture (I) d’une ouverture d’une construction.
Ce dispositif de verrouillage (1) comporte une gâche de
verrouillage (2) et un système de verrouillage (3) qui com-
porte un boîtier, au moins une tringle de verrouillage (5)
mobile par rapport au boîtier, au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) mobiles par rapport au boîtier et
adoptant une position inactive et une position active d’ac-
crochage desdits au moins deux moyens d’accrochage
(6 ; 6’) avec la gâche de verrouillage (2) et une position
active, des moyens de montage en déplacement desdits
au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) par rapport
au boîtier entre la position inactive et la position active
d’accrochage et des moyens d’entraînement en dépla-
cement desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;
6’) en direction de la position inactive d’accrochage ou
en direction de la position active d’accrochage, ceci sous
l’impulsion du déplacement de la tringle de verrouillage
(5).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge qui est destiné à équiper une installation de fermeture
qui est configurée pour fermer une ouverture que com-
porte une construction.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la quin-
caillerie de bâtiment, plus particulièrement le domaine
des dispositifs de verrouillage qui sont configurés pour
assurer le verrouillage, en position de fermeture, d’une
installation de fermeture d’une ouverture que présente
une construction. Ces dispositifs de verrouillage sont,
plus particulièrement, configurés pour équiper une telle
installation de fermeture, plus particulièrement un
ouvrant et un dormant que comporte une telle installation
de fermeture.
[0003] L’on connait, d’ores et déjà, des dispositifs de
verrouillage qui comportent, d’une part, une gâche qui
équipe le dormant d’une installation de fermeture et,
d’autre part, un système de verrouillage, qui équipe
l’ouvrant de cette installation de fermeture, et qui est ac-
tionné par une tringle de verrouillage usuellement com-
mandée par une poignée ou analogue. Un tel système
de verrouillage comporte, usuellement, un organe de ver-
rouillage qui adopte la forme d’un galet ou d’un crochet,
et qui est mobile entre, d’une part, une position inactive
de verrouillage dans laquelle cet organe de verrouillage
ne coopère pas avec la gâche et, d’autre part, une posi-
tion active de verrouillage dans laquelle cet organe de
verrouillage coopère avec la gâche. On observera qu’un
tel organe de verrouillage présente une surface de con-
tact réduite avec la gâche ce qui limite la tenue mécani-
que du dispositif de verrouillage, notamment en cas de
tentative d’effraction. De plus, une contrainte d’effraction,
exercée sur l’installation de fermeture et/ou sur le dispo-
sitif de verrouillage, peut avoir pour conséquence de faire
passer l’organe de verrouillage d’une position active de
verrouillage à une position inactive de verrouillage. Il en
découle que ces dispositifs de verrouillage ne peuvent
pas garantir un niveau élevé de sécurité vis-à-vis d’une
effraction.
[0004] Par le document EP1243729, on connait un dis-
positif de verrouillage à tige d’actionnement pour une fe-
nêtre, une porte ou similaire. Par le document
GB2298451, on connait un mécanisme d’actionnement
multipoints.
[0005] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des dispositifs de de verrouillage l’état de
la technique.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
verrouillage pour une installation de fermeture d’une
ouverture d’une construction. Un tel dispositif de ver-
rouillage comporte une gâche de verrouillage qui est con-
figurée pour équiper un dormant, respectivement un
ouvrant, de l’installation de fermeture. Un tel dispositif de
verrouillage comporte, également, un système de ver-
rouillage, qui est configuré pour équiper l’ouvrant, res-
pectivement le dormant, de l’installation de fermeture, et

qui est configuré pour coopérer avec la gâche de ver-
rouillage. Ce système de verrouillage comporte, d’une
part, un boîtier qui est configuré pour équiper l’ouvrant,
respectivement le dormant, d’autre part, au moins une
tringle de verrouillage, qui est configurée pour équiper
l’ouvrant, respectivement le dormant, et qui est mobile
par rapport au boîtier, d’autre part aussi, au moins deux
moyens d’accrochage, qui sont mobiles par rapport au
boîtier, et qui sont configurés pour adopter une position
inactive d’accrochage desdits au moins deux moyens
d’accrochage avec la gâche de verrouillage et une posi-
tion active d’accrochage desdits au moins deux moyens
d’accrochage avec la gâche de verrouillage, d’autre part
encore, des moyens de montage en déplacement qui
sont configurés pour monter lesdits au moins deux
moyens d’accrochage en déplacement par rapport au
boîtier, ceci entre la position inactive d’accrochage et la
position active d’accrochage desdits au moins deux
moyens d’accrochage avec la gâche de verrouillage et,
d’autre part également, des moyens d’entraînement en
déplacement qui sont configurés pour entraîner en dé-
placement lesdits au moins deux moyens d’accrochage,
selon le cas, en direction de la position inactive d’accro-
chage ou en direction de la position active d’accrochage,
ceci sous l’impulsion du déplacement de la tringle de
verrouillage.
[0007] Ce dispositif de verrouillage est caractérisé par
le fait que les moyens d’entraînement en déplacement
desdits au moins deux moyens d’accrochage compor-
tent, d’une part, des moyens d’entraînement en transla-
tion desdits au moins deux moyens d’accrochage,
d’autre part, des moyens primaires d’entraînement en
déplacement qui comportent des moyens primaires d’en-
traînement en translation qui sont configurés pour en-
traîner en translation au moins l’un desdits au moins deux
moyens d’accrochage selon un premier sens de trans-
lation et, d’autre part encore, des moyens secondaires
d’entraînement en déplacement qui comportent des
moyens secondaires d’entraînement en translation qui
sont configurés pour entraîner en translation au moins
un autre desdits au moins deux moyens d’accrochage
selon un deuxième sens de translation qui est inverse
au premier sens de translation.
[0008] Selon une autre caractéristique, lesdits au
moins deux moyens d’accrochage adoptent, chacun, la
forme d’un crochet d’accrochage et comportent, chacun,
un organe d’accrochage tandis que les organes d’accro-
chage desdits au moins deux moyens d’accrochage sont
orientés en direction l’un de l’autre et/ou se font face.
[0009] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que les moyens de montage en déplacement sont
configurés pour monter lesdits au moins deux moyens
d’accrochage en translation par rapport au boîtier, ceci
selon une même direction qui est parallèle à la direction
de déplacement de la tringle de verrouillage.
[0010] Encore une autre caractéristique, les moyens
d’entraînement en déplacement sont configurés pour en-
traîner en déplacement lesdits au moins deux moyens
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d’accrochage en rapprochement et en éloignement au
moins l’un desdits au moins deux moyens d’accrochage
d’au moins un autre desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage.
[0011] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif de verrouillage comporte des moyens
de renfort qui sont configurés pour renforcer l’accrochage
d’au moins l’un desdits au moins deux moyens d’accro-
chage sur la gâche de verrouillage, ceci en position active
d’accrochage et en cas de contrainte d’effraction exercée
sur le dispositif de verrouillage et/ou sur l’installation de
fermeture.
[0012] Selon une autre caractéristique, le dispositif de
verrouillage comporte des moyens de maintien d’au
moins l’un desdits au moins deux moyens d’accrochage
dans la position inactive d’accrochage desdits au moins
deux moyens d’accrochage.
[0013] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif de verrouillage comporte des moyens
de fixation du système de verrouillage sur l’ouvrant, res-
pectivement sur le dormant. Ces moyens de fixation com-
portent, d’une part, au moins une plaque qui est confi-
gurée pour prendre appui à l’arrière d’une paroi interne
que comporte l’ouvrant, respectivement le dormant,
et/ou pour venir se positionner à l’intérieur d’une feuillure
que comporte l’ouvrant, respectivement le dormant, et,
d’autre part, au moins un organe de fixation qui est con-
figuré pour coopérer avec ladite au moins une plaque
ainsi qu’avec une têtière que comporte le système de
verrouillage et/ou l’installation de fermeture.
[0014] Ainsi, le dispositif de verrouillage de l’invention
comporte au moins deux moyens d’accrochage qui peu-
vent adopter une position active d’accrochage avec la
gâche de verrouillage. La présence de ces au moins deux
moyens d’accrochage permet de multiplier les points de
contact entre la gâche de verrouillage et le système de
verrouillage en position active d’accrochage ce qui per-
met, avantageusement, d’augmenter la tenue mécani-
que du dispositif de verrouillage, notamment en cas de
tentative d’effraction, et ainsi d’améliorer le verrouillage.
L’amélioration de ce verrouillage permet, alors, au dis-
positif de verrouillage de l’invention d’accéder à des ca-
tégories de sécurité antieffraction de niveau élevé, no-
tamment au niveau RC2.
[0015] De plus, dans le dispositif de verrouillage, les
moyens d’entraînement en déplacement sont configurés
pour entraîner en déplacement lesdits au moins deux
moyens d’accrochage en rapprochement et en éloigne-
ment au moins l’un desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage d’au moins un autre desdits au moins deux
moyens d’accrochage. Ces moyens d’accrochage fonc-
tionnent, alors, en opposition de mouvement de sorte
que, lorsqu’au moins l’un de ces moyens d’accrochage
est sollicité pour être décroché de la gâche (notamment
dans le cadre d’une tentative d’effraction), au moins un
autre de ces moyens d’accrochage renforce son accro-
chage sur la gâche. Il en résulte une amélioration du
verrouillage.

[0016] En outre, le dispositif de verrouillage comporte
des moyens de renfort qui sont configurés pour renforcer
l’accrochage desdits au moins deux moyens d’accrocha-
ge sur la gâche de verrouillage. De tels moyens de renfort
permettent, avantageusement et en cas de contrainte
d’effraction exercée sur le dispositif de verrouillage,
d’amener au moins l’un desdits au moins deux moyens
d’accrochage dans une position active d’accrochage ren-
forcé (allant au-delà de la position active d’accrochage).
De tels moyens de renfort sont configurés en sorte que
seule une action sur la tringle de verrouillage permet
d’amener lesdits au moins deux moyens d’accrochage
dans leur position inactive d’accrochage.
[0017] Finalement, le dispositif de verrouillage com-
porte des moyens de fixation du système de verrouillage
sur l’ouvrant, respectivement sur le dormant. De tels
moyens de fixation permettent, avantageusement, de
renforcer la liaison entre le système de verrouillage et
l’ouvrant, respectivement le dormant, de l’installation de
fermeture.
[0018] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0019] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

[Fig 1] est une vue schématisée et de côté d’une
installation de fermeture d’une ouverture d’un bâti-
ment qui comporte au moins un dispositif de ver-
rouillage conforme à l’invention.
[Fig 2] est une vue schématisée et en perspective
d’un dispositif de verrouillage conforme à l’invention.
[Fig 3] est une vue schématisée, en perspective, en
coupe longitudinale et d’un côté d’un dispositif de
verrouillage conforme à un premier type de réalisa-
tion de l’invention, ceci en position inactive d’accro-
chage.
[Fig 4] est une vue schématisée, en perspective, en
coupe longitudinale et du côté opposé du dispositif
de verrouillage illustré figure 3, ceci en position ac-
tive d’accrochage.
[Fig 5] est une vue schématisée, en perspective et
en coupe longitudinale d’un dispositif de verrouillage
conforme à un premier mode de réalisation d’un
deuxième type de réalisation de l’invention, ceci en
position inactive d’accrochage.
[Fig 6] est une vue schématisée, en perspective et
en coupe longitudinale du dispositif de verrouillage
illustré figure 5, ceci en position active d’accrochage.
[Fig 7] est une vue schématisée, en perspective et
en éclaté du dispositif de verrouillage illustré figures
5 et 6.
[Fig 8] est une vue schématisée, en perspective et
en coupe longitudinale d’un dispositif de verrouillage
conforme à un deuxième mode de réalisation d’un
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deuxième type de réalisation de l’invention, ceci en
position inactive d’accrochage.
[Fig 9] est une vue schématisée, en perspective et
en coupe longitudinale du dispositif de verrouillage
illustré figure 8, ceci en position active d’accrochage.
[Fig 10] est une vue schématisée, en perspective et
en éclaté du dispositif de verrouillage illustré figures
8 et 9.

[0020] En référence notamment aux figures susmen-
tionnées, la présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie de bâtiment, plus particulièrement le do-
maine des dispositifs de verrouillage qui sont configurés
pour assurer le verrouillage, en position de fermeture,
d’une installation de fermeture d’une ouverture d’une
construction.
[0021] Une telle installation de fermeture peut être
constituée par une fenêtre, une porte-fenêtre, une baie
vitrée ou autre.
[0022] Une telle installation de fermeture I comporte,
d’une part, au moins un dormant D qui est rendu solidaire
de la maçonnerie, qui délimite ladite ouverture, et que
comporte la construction et, d’autre part, au moins un
ouvrant O qui est mobile par rapport au dormant D, ceci
entre une position d’ouverture (figure 1) et une position
de fermeture. Un tel ouvrant O peut être de type battant
ou (et de préférence) coulissant. Un tel ouvrant O com-
porte, d’une part, un vitrage et, d’autre part, une pluralité
de profilés, qui sont assemblés pour définir un cadre des-
tiné à recevoir intérieurement le vitrage, et dont au moins
certains (voire l’intégralité) présentent au moins une pa-
roi interne ainsi qu’une feuillure (plus particulièrement
une feuillure à verre) pour la réception dudit vitrage.
[0023] L’invention concerne, alors, un dispositif de ver-
rouillage 1 pour une telle installation de fermeture I d’une
ouverture d’une construction.
[0024] Un tel dispositif de verrouillage 1 comporte une
gâche de verrouillage 2 qui est configurée pour équiper
le dormant D, respectivement l’ouvrant O, que comporte
l’installation de fermeture I.
[0025] Un tel dispositif de verrouillage 1 comporte,
également, un système de verrouillage 3 qui est confi-
guré pour équiper l’ouvrant O, respectivement le dormant
D, de l’installation de fermeture I. En fait, un tel système
de verrouillage 3 est, plus particulièrement, configuré
pour être implanté, au moins en partie, à l’intérieur d’un
logement que comporte cet ouvrant O, respectivement
ce dormant D, plus particulièrement à l’intérieur d’un lo-
gement que comporte un des profilés que comporte cet
ouvrant O, respectivement ce dormant D.
[0026] Un tel système de verrouillage 3 est, également,
configuré pour coopérer avec la gâche de verrouillage 2.
[0027] Ledit système de verrouillage 3 comporte un
boîtier 4 qui est configuré pour équiper l’ouvrant O, res-
pectivement le dormant D. En fait, ce boîtier 4 est, plus
particulièrement, configuré pour être implanté, au moins
en partie, à l’intérieur du logement susmentionné que
comporte cet ouvrant O, respectivement ce dormant D,

plus particulièrement à l’intérieur du logement susmen-
tionné que comporte un des profilés que comporte cet
ouvrant O, respectivement ce dormant D.
[0028] Ledit système de verrouillage 3 comporte, éga-
lement, au moins une tringle de verrouillage 5, qui est
configurée pour équiper l’ouvrant O, respectivement le
dormant D, et qui est mobile (plus particulièrement en
translation) par rapport au boîtier 4 ainsi que par rapport
à l’ouvrant O, respectivement au dormant D. Cette tringle
de verrouillage 5 est configurée pour coopérer (directe-
ment ou indirectement) avec un organe de commande,
plus particulièrement sous la forme d’une poignée ou
analogue, qui équipe l’ouvrant O, respectivement le dor-
mant D.
[0029] Ledit système de verrouillage 3 comporte, aus-
si, au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), qui adop-
tent, chacun, la forme d’un crochet d’accrochage, et qui
comportent, chacun, un organe d’accrochage (60 ; 60’).
Les organes d’accrochage (60 ; 60’) desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) sont orientés en di-
rection l’un (60 ; 60’) de l’autre (60’ ; 60) et/ou se font face.
[0030] De plus, lesdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’) comportent, chacun, d’une part, une
partie interne qui s’étend à l’intérieur du boîtier 4 et,
d’autre part, une partie externe, qui s’étend à l’extérieur
du boîtier 4, et qui comporte ledit organe d’accrochage
(60’ ; 60).
[0031] Lesdits au moins deux moyens d’accrochage
(6 ; 6’) sont mobiles par rapport au boîtier 4 et sont con-
figurés pour adopter, d’une part, une position inactive
d’accrochage desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’) avec la gâche de verrouillage 2 (figures 3,
5 et 8) dans laquelle lesdits au moins deux moins d’ac-
crochage (6 ; 6’) (plus particulièrement les organes d’ac-
crochage 60 ; 60’) ne sont pas accrochés à la gâche de
verrouillage 2.
[0032] D’autre part, lesdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) sont configurés pour adopter une
position active d’accrochage desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) avec la gâche de verrouilla-
ge 2 (figures 2, 4, 6 et 9) dans laquelle lesdits au moins
deux moins d’accrochage (6 ; 6’) (plus particulièrement
les organes d’accrochage 60 ; 60’) sont accrochés à la
gâche de verrouillage 2.
[0033] A ce propos, on observera que cette gâche de
verrouillage 2 comporte, alors, au moins deux moyens
d’accrochage complémentaires (20 ; 20), d’une part, qui
sont configurés pour être fixes par rapport au dormant
D, respectivement par rapport à l’ouvrant O, et, d’autre
part, qui sont configurés, chacun, pour coopérer avec
l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens d’accrochage
(6 ; 6’), plus particulièrement avec l’un (60 ; 60’) des or-
ganes d’accrochage (60 ; 60’) que comportent lesdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), ceci en posi-
tion active d’accrochage.
[0034] Ledit système de verrouillage 3 comporte, en-
core, des moyens de montage en déplacement 7 qui sont
configurés pour monter lesdits au moins deux moyens
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d’accrochage (6 ; 6’) en déplacement par rapport au boî-
tier 4, ceci entre la position inactive d’accrochage et la
position active d’accrochage desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) avec la gâche de verrouilla-
ge 2.
[0035] Selon un premier type de réalisation (illustré fi-
gures 3 et 4), les moyens de montage en déplacement
7 sont configurés pour monter lesdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) en translation par rapport
au boîtier 4, chacun selon une direction (plus particuliè-
rement selon une même direction) qui est parallèle à la
direction de déplacement (plus particulièrement à la di-
rection de translation) de la tringle de verrouillage 5.
[0036] Selon un deuxième type de réalisation (illustré
figures 5 à 10), les moyens de montage en déplacement
7 sont configurés pour monter, par rapport au boîtier 4,
d’une part, au moins l’un 6 desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) en rotation autour d’un premier axe
de rotation X1 et, d’autre part, au moins un autre 6’ des-
dits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en ro-
tation autour d’un deuxième axe de rotation X2 qui est
parallèle au premier axe de rotation X1.
[0037] A ce propos, on observera que le premier axe
de rotation X1 et le deuxième axe de rotation X2 sont
perpendiculaires à la direction de déplacement de la trin-
gle de verrouillage 5.
[0038] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que ledit système de verrouillage 3 comporte, éga-
lement, des moyens d’entraînement en déplacement 8
qui sont configurés pour entraîner en déplacement les-
dits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), selon
le cas, en direction de la position inactive d’accrochage
(plus particulièrement à partir de la position active d’ac-
crochage) ou en direction de la position active d’accro-
chage (plus particulièrement à partir de la position inac-
tive d’accrochage), ceci sous l’impulsion du déplacement
de la tringle de verrouillage 5.
[0039] De tels moyens d’entraînement en déplace-
ment 8 sont configurés pour entraîner lesdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en déplacement par
rapport au boîtier 4, chacun selon une direction (plus
particulièrement selon une même direction) qui est pa-
rallèle à la direction de déplacement de la tringle de ver-
rouillage 5.
[0040] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’entraînement en déplacement 8 sont configurés pour
entraîner en déplacement lesdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) en rapprochement et en éloigne-
ment au moins l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) d’au moins un autre (6’ ; 6) desdits
au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).
[0041] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens d’entraînement en déplacement 8
sont configurés pour entraîner lesdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’), ceci de manière simulta-
née.
[0042] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’entraînement en déplacement 8 desdits au moins deux

moyens d’accrochage (6 ; 6’) comportent, d’une part, des
moyens primaires d’entraînement en déplacement 9 qui
sont configurés pour entraîner en déplacement au moins
l’un 6 desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;
6’) selon un premier sens de déplacement et, d’autre
part, des moyens secondaires d’entraînement en dépla-
cement 10 qui sont configurés pour entraîner en dépla-
cement au moins un autre 6’ desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) selon un deuxième sens
de déplacement qui est inverse au premier sens de dé-
placement.
[0043] Selon un premier type de réalisation (corres-
pondant, plus particulièrement, au premier type de réa-
lisation des moyens de montage en déplacement/trans-
lation 7 décrit ci-dessus), les moyens d’entraînement en
déplacement 8 desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’) comportent (voire sont constitués par) des
moyens d’entraînement en translation 80 desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’). De tels
moyens d’entraînement en translation 80 sont, alors, plus
particulièrement, configurés pour entraîner lesdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en translation
par rapport au boîtier 4, chacun selon une direction (plus
particulièrement selon une même direction) qui est pa-
rallèle à la direction de translation de la tringle de ver-
rouillage 5.
[0044] Également selon ce premier type de réalisation,
d’une part, les moyens primaires d’entraînement en dé-
placement 9 comportent (voire sont constitués par) des
moyens primaires d’entraînement en translation 90 qui
sont configurés pour entraîner en translation (plus parti-
culièrement selon une direction de translation au moins
parallèle à la direction de déplacement/translation de la
tringle de verrouillage 5) au moins l’un 6 desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) selon un premier sens
de translation et, d’autre part, les moyens secondaires
d’entraînement en déplacement 10 comportent (voire
sont constitués par) des moyens secondaires d’entraî-
nement en translation 100 qui sont configurés pour en-
traîner en translation (plus particulièrement selon une
direction de translation au moins parallèle à la direction
de déplacement/translation de la tringle de verrouillage
5) au moins un autre 6’ desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) selon un deuxième sens de trans-
lation qui est inverse au premier sens de translation.
[0045] En ce qui concerne les moyens primaires d’en-
traînement en translation 90, ceux-ci comportent (voire
sont constitués par) la tringle de verrouillage 5, qui est
solidaire en déplacement d’au moins l’un 6 desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), et qui est con-
figurée pour entraîner ledit au moins l’un 6 desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) dans le premier
sens de translation.
[0046] En ce qui concerne les moyens secondaires
d’entraînement en translation 100, ceux-ci comportent
un organe de transmission 1000, qui est monté en rota-
tion par rapport au boîtier 4 et autour d’un axe de rotation
X3 (plus particulièrement perpendiculaire à la direction
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de déplacement de la tringle de verrouillage 5), qui com-
porte une première partie 1001 qui coopère avec la tringle
de verrouillage 5 ainsi qu’une deuxième partie 1002, qui
est opposée à la première partie 1001 par rapport à l’axe
de rotation X3, et qui coopère avec ledit au moins un
autre 6’ desdits au moins deux moyens d’accrochage
(6’ ; 6).
[0047] A ce propos, on observera que, selon un pre-
mier mode de réalisation, d’une part, ledit organe de
transmission 1000 peut adopter la forme d’une roue den-
tée, d’autre part, la première partie 1001 de cette roue
dentée comporte des dents qui coopèrent avec la tringle
de verrouillage 5 (plus particulièrement avec des crans,
des ouvertures ou une crémaillère que comporte cette
tringle de verrouillage 5) et, d’autre part encore, la deuxiè-
me partie 1002 de cette roue dentée comporte des dents
qui coopèrent avec ledit au moins un autre 6’ desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), plus particu-
lièrement avec des crans, des ouvertures ou une cré-
maillère que comporte ledit au moins un autre 6’ desdits
au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).
[0048] Cependant et selon un deuxième mode de réa-
lisation illustré figures 3 et 4, d’une part, ledit organe de
transmission 1000 peut adopter la forme d’un levier,
d’autre part, la première partie 1001 de ce levier com-
porte une première extrémité libre qui coopère avec la
tringle de verrouillage 5 (plus particulièrement qui est so-
lidaire en déplacement de cette tringle de verrouillage 5
et/ou qui traverse une lumière que comporte cette tringle
de verrouillage 5) et, d’autre part encore, la deuxième
partie 1002 de ce levier comporte une deuxième extré-
mité libre qui coopère avec ledit (plus particulièrement
qui est solidaire en déplacement dudit) au moins un autre
6’ desdits au moins deux moyens d’accrochage (6’ ; 6).
[0049] A ce propos, on observera que, d’une part, la
deuxième extrémité libre peut comporter des moyens de
solidarisation en déplacement (plus particulièrement au
moins un relief, notamment sous la forme d’un plot ou
d’une goupille solidaire de - voire rapportée sur - la
deuxième extrémité libre du levier) et, d’autre part, ledit
au moins un autre 6’ desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’) comporte des moyens complémentaires
de solidarisation en déplacement (plus particulièrement
au moins un relief, notamment sous la forme d’un loge-
ment, d’une rampe ou d’une découpe) qui coopèrent
avec les moyens de solidarisation en déplacement.
[0050] Selon un deuxième type de réalisation (corres-
pondant, plus particulièrement, au deuxième type de réa-
lisation des moyens de montage en déplacement/rota-
tion 7 décrit ci-dessus), les moyens d’entraînement en
déplacement 8 desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’) comportent (voire sont constitués par) des
moyens d’entraînement en rotation 81 desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).
[0051] Également selon ce deuxième type de réalisa-
tion, d’une part, les moyens primaires d’entraînement en
déplacement 9 comportent (voire sont constitués par)
des moyens primaires d’entraînement en rotation 91 qui

sont configurés pour entraîner en rotation (plus particu-
lièrement autour du premier axe de rotation X1) au moins
l’un 6 desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;6’)
selon un premier sens (plus particulièrement horaire, res-
pectivement antihoraire) de rotation et, d’autre part, les
moyens secondaires d’entraînement en déplacement 10
comportent (voire sont constitués par) des moyens se-
condaires d’entraînement en rotation 101 qui sont con-
figurés pour entraîner en rotation (plus particulièrement
autour du deuxième axe de rotation X2) au moins un
autre 6’ desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;
6’) selon un deuxième sens (plus particulièrement anti-
horaire, respectivement horaire) de rotation qui est in-
verse au premier sens (plus particulièrement horaire, res-
pectivement antihoraire) de rotation.
[0052] En ce qui concerne les moyens primaires d’en-
traînement en rotation 91, ceux-ci comportent, d’une
part, au moins un chevalet 910, qui est monté de manière
mobile en déplacement (plus particulièrement en trans-
lation) selon une direction déterminée (plus particulière-
ment parallèle à la direction de déplacement en transla-
tion de la tringle de verrouillage 5) à l’intérieur du boîtier
4 et par rapport au boîtier 4, qui est solidaire en dépla-
cement (plus particulièrement en translation) de la tringle
de verrouillage 5 (plus particulièrement qui est entraîné
par cette tringle de verrouillage 5), et qui comporte au
moins une lumière de guidage 911 qui s’étend selon une
direction faisant un angle aigu avec la direction de dé-
placement (plus particulièrement de translation) du che-
valet 910 et, d’autre part, au moins un organe de guidage
912 (plus particulièrement sous la forme d’un plot), que
comporte ledit au moins l’un 6 desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’), et qui est guidé à l’intérieur
de ladite au moins une lumière de guidage 911.
[0053] En ce qui concerne les moyens secondaires
d’entraînement en rotation 101, ceux-ci peuvent, selon
un premier mode de réalisation illustré figures 5 à 7, com-
porter, d’une part, au moins un chevalet 1010 (plus par-
ticulièrement constitué par ledit chevalet 910 décrit ci-
dessus) qui est monté de manière mobile en déplace-
ment (plus particulièrement en translation) selon une di-
rection déterminée (plus particulièrement parallèle à la
direction de déplacement en translation de la tringle de
verrouillage 5) à l’intérieur du boîtier 4 et par rapport au
boîtier 4, qui est solidaire en déplacement (plus particu-
lièrement en translation) de la tringle de verrouillage 5,
et qui comporte au moins une lumière de guidage 1011
(plus particulièrement distincte de la lumière de guidage
911 décrite ci-dessus) qui s’étend selon une direction
faisant un angle aigu avec la direction de déplacement
(plus particulièrement en translation) du chevalet 1010
et, d’autre part, au moins un organe de guidage 1012
(plus particulièrement sous la forme d’un plot et/ou dis-
tinct de l’organe de guidage 912 mentionné ci-dessus),
que comporte ledit au moins un autre 6’ desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), et qui est guidé à
l’intérieur de ladite au moins une lumière de guidage
1011.
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[0054] De manière alternative et selon un deuxième
mode de réalisation illustré figures 8 à 10, les moyens
secondaires d’entraînement en rotation 101 peuvent
comporter des moyens de transmission 1013 qui sont
configurés pour transmettre un mouvement de rotation
entre ledit au moins l’un 6 desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) et ledit au moins un autre 6’ desdits
au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).
[0055] Tel que visible sur les figures 8 à 10, de tels
moyens de transmission 1013 peuvent comporter, d’une
part, un premier engrenage que comporte ledit au moins
l’un 6 desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;
6’) et, d’autre part, un deuxième engrenage, que com-
porte ledit au moins un autre 6’ desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’), et qui coopère avec ledit
premier engrenage.
[0056] Selon une autre caractéristique, le dispositif de
verrouillage 1 comporte des moyens de renfort 11 qui
sont configurés pour renforcer l’accrochage d’au moins
l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens d’accrochage
(6 ; 6’) sur la gâche de verrouillage 2, ceci en position
active d’accrochage desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’) et en cas de contrainte d’effraction exer-
cée sur le dispositif de verrouillage 1 et/ou sur l’installa-
tion de fermeture I.
[0057] Tel que visible en particulier sur les figures 8 à
10, les moyens de renfort 11 comportent au moins un
logement 110, que comporte le chevalet 910 (plus par-
ticulièrement que comportent les moyens primaires d’en-
traînement en rotation 91), qui s’étend à partir (plus par-
ticulièrement dans le prolongement) de ladite au moins
une lumière de guidage 911 (que comporte le chevalet
910) ainsi que selon une direction qui forme un angle
non nul (de préférence ouvert ou obtus) avec la direction
selon laquelle s’étend ladite au moins une lumière de
guidage 911 (direction qui forme, alors, également, un
angle non nul avec la direction de déplacement de la
tringle de verrouillage 5), et à l’intérieur duquel ledit or-
gane de guidage 912 se loge, ceci en position active
d’accrochage desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’) et en cas de contrainte d’effraction exercée
sur le dispositif de verrouillage 1 et/ou sur l’installation
de fermeture I, plus particulièrement d’une traction exer-
cée perpendiculairement à la direction de déplacement
de la tringle de verrouillage 5 sur au moins l’un (6 ; 6’)
desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).
[0058] De manière additionnelle, de tels moyens de
renfort 11 peuvent, encore, comporter au moins un autre
logement (non représenté), que comporte le chevalet
1010 (plus particulièrement que comportent les moyens
secondaires d’entraînement en rotation 101), qui s’étend
à partir (plus particulièrement dans le prolongement) de
ladite au moins une lumière de guidage 1011 (que com-
porte le chevalet 1010) ainsi que selon une direction qui
forme un angle non nul (de préférence ouvert ou obtus)
avec la direction selon laquelle s’étend ladite au moins
une lumière de guidage 1011 (direction qui forme, alors,
également, un angle non nul avec la direction de dépla-

cement de la tringle de verrouillage 5), et à l’intérieur
duquel ledit organe de guidage 1012 se loge, ceci en
position active d’accrochage desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) et en cas de contrainte d’ef-
fraction exercée sur le dispositif de verrouillage 1 et/ou
sur l’installation de fermeture I, plus particulièrement
d’une traction exercée perpendiculairement à la direction
de déplacement de la tringle de verrouillage 5 sur au
moins l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’).
[0059] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif de verrouillage 1 comporte des
moyens de maintien 12 qui sont configurés pour main-
tenir au moins l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) dans la position inactive d’accro-
chage desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ;
6’).
[0060] Tel que visible en particulier sur les figures 5 à
7, ces moyens de maintien 12 comportent au moins un
logement 120, que comporte le chevalet 910 (plus par-
ticulièrement que comportent les moyens primaires d’en-
traînement en rotation 91), qui s’étend à partir (plus par-
ticulièrement dans le prolongement) de ladite au moins
une lumière de guidage 911 (que comporte le chevalet
910) ainsi que selon une direction qui forme un angle
non nul (de préférence ouvert ou obtus) avec la direction
selon laquelle s’étend ladite au moins une lumière de
guidage 911 (direction qui forme, alors, également, un
angle non nul avec la direction de déplacement de la
tringle de verrouillage 5), et à l’intérieur duquel ledit or-
gane de guidage 912 se loge, ceci en position inactive
d’accrochage desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’).
[0061] De manière additionnelle, ces moyens de main-
tien 12 peuvent, encore, comporter au moins un autre
logement 121, que comporte le chevalet 1010 (plus par-
ticulièrement que comportent les moyens secondaires
d’entraînement en rotation 101), qui s’étend à partir (plus
particulièrement dans le prolongement) de ladite au
moins une lumière de guidage 1011 (que comporte le
chevalet 1010) ainsi que selon une direction qui forme
un angle non nul (de préférence ouvert ou obtus) avec
la direction selon laquelle s’étend ladite au moins une
lumière de guidage 1011 (direction qui forme, alors, éga-
lement, un angle non nul avec la direction de déplace-
ment de la tringle de verrouillage 5), et à l’intérieur duquel
ledit organe de guidage 1012 se loge, ceci en position
inactive d’accrochage desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’).
[0062] A ce propos, on observera que, d’une part, ledit
au moins un logement 110 des moyens de renfort 11
s’étend à partir (plus particulièrement dans le prolonge-
ment) d’une extrémité que présente ladite au moins une
lumière de guidage 911 (que comportent les moyens pri-
maires d’entraînement en rotation 91) tandis que ledit au
moins un logement 120 des moyens de maintien 12
s’étend à partir (plus particulièrement dans le prolonge-
ment) d’une autre extrémité (plus particulièrement d’une
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extrémité opposée) que présente ladite au moins une
lumière de guidage 911 (que comportent les moyens pri-
maires d’entraînement en rotation 91).
[0063] De même, ledit au moins un autre logement des
moyens de renfort 11 s’étend à partir (plus particulière-
ment dans le prolongement) d’une extrémité que présen-
te ladite au moins une lumière de guidage 1011 (que
comportent les moyens secondaires d’entraînement en
rotation 101) tandis que ledit au moins un logement 121
des moyens de maintien 12 s’étend à partir (plus parti-
culièrement dans le prolongement) d’une autre extrémité
(plus particulièrement d’une extrémité opposée) que pré-
sente ladite au moins une lumière de guidage 1011 (que
comportent les moyens secondaires d’entraînement en
rotation 101).
[0064] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif de verrouillage 1 comporte des
moyens de fixation 13 qui sont configurés pour fixer le
système de verrouillage 3 sur l’ouvrant O, respective-
ment sur le dormant D.
[0065] Ces moyens de fixation 13 comportent, d’une
part, au moins une plaque 130 qui est configurée pour
venir se positionner à l’intérieur d’une feuillure (plus par-
ticulièrement une feuillure à verre) que comporte
l’ouvrant O (respectivement le dormant D) et/ou pour
prendre appui à l’arrière d’une paroi interne, que com-
porte l’ouvrant O (respectivement le dormant D), et qui
est, alors, interposée entre le boîtier 4 du système de
verrouillage 3 et la plaque 130.
[0066] D’autre part, ces moyens de fixation 13 com-
portent au moins un organe de fixation 131 (plus parti-
culièrement sous la forme d’une vis, d’un tirant ou ana-
logue) qui est configuré pour coopérer avec ladite au
moins une plaque 130 (plus particulièrement en étant
vissé au travers de cette plaque 130) ainsi qu’avec une
têtière 14 (plus particulièrement en venant traverser cette
têtière 14) que comporte le dispositif de verrouillage 1
(plus particulièrement le système de verrouillage 3) et/ou
l’installation de fermeture I.
[0067] On observera que de tels moyens de fixation
13 peuvent être de type additionnel et être configurés
pour venir compléter des moyens de fixation de l’état de
la technique qui comportent une vis (ou analogue), qui
traverse la têtière 14, et qui coopère directement avec
une paroi interne que comporte l’ouvrant O (respective-
ment le dormant D).
[0068] Tel que mentionné ci-dessus, c’est le dispositif
de verrouillage 1 conforme à l’invention qui comporte de
tels moyens de fixation 13. A ce propos, on observera
que de tels moyens de fixation 13 peuvent, également,
être envisagés pour intégrer des dispositifs de verrouilla-
ge 1 qui présentent des caractéristiques différentes de
celles décrites ci-dessus, voire une partie seulement de
ces caractéristiques. En particulier, de tels moyens de
fixation 13 peuvent intégrer un dispositif de verrouillage
(non représenté) qui comporte, d’une part, une gâche de
verrouillage qui est configurée pour équiper un dormant
(respectivement un ouvrant) d’une installation de ferme-

ture et, d’autre part, un système de verrouillage, qui est
configuré pour équiper l’ouvrant (respectivement le dor-
mant) de l’installation de fermeture, et qui est configuré
pour coopérer avec la gâche de verrouillage. Ce système
de verrouillage peut, alors, également, comporter un boî-
tier qui est configuré pour équiper l’ouvrant (respective-
ment le dormant), ainsi qu’au moins un moyen d’accro-
chage, qui est mobile par rapport au boîtier, et qui est
configuré pour adopter une position inactive d’accrocha-
ge dudit au moins un moyen d’accrochage avec la gâche
de verrouillage et une position active d’accrochage dudit
au moins un moyen d’accrochage avec la gâche de ver-
rouillage. Ce système de verrouillage peut, encore, com-
porter des moyens de montage en déplacement (qui peu-
vent être différents de ceux décrits ci-dessus) qui sont
configurés pour monter ledit au moins un moyen d’ac-
crochage en déplacement par rapport au boîtier, ceci en-
tre la position inactive d’accrochage et la position active
d’accrochage dudit au moins un moyen d’accrochage
avec la gâche de verrouillage, voire également, des
moyens d’entraînement en déplacement (qui peuvent
être différents de ceux décrits ci-dessus) qui sont confi-
gurés pour entraîner en déplacement ledit au moins un
moyen d’accrochage, selon le cas, en direction de la po-
sition inactive d’accrochage ou en direction de la position
active d’accrochage, voire aussi une tringle de verrouilla-
ge.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (1) pour une installation de
fermeture (I) d’une ouverture d’une construction, ce
dispositif de verrouillage (1) comporte une gâche de
verrouillage (2) qui est configurée pour équiper un
dormant (D), respectivement un ouvrant (O), de l’ins-
tallation de fermeture (I) ainsi qu’un système de ver-
rouillage (3), qui est configuré pour équiper l’ouvrant
(O), respectivement le dormant (D), de l’installation
de fermeture (I), qui est configuré pour coopérer
avec la gâche de verrouillage (2), et qui comporte,
d’une part, un boîtier (4) qui est configuré pour équi-
per l’ouvrant (O), respectivement le dormant (D),
d’autre part, au moins une tringle de verrouillage (5),
qui est configurée pour équiper l’ouvrant (O), res-
pectivement le dormant (D), et qui est mobile par
rapport au boîtier (4), d’autre part aussi, au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), qui sont mobiles
par rapport au boîtier (4), et qui sont configurés pour
adopter une position inactive d’accrochage desdits
au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) avec la
gâche de verrouillage (2) et une position active d’ac-
crochage desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6 ; 6’) avec la gâche de verrouillage (2),
d’autre part encore, des moyens de montage en dé-
placement (7) qui sont configurés pour monter les-
dits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en
déplacement par rapport au boîtier (4), ceci entre la
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position inactive d’accrochage et la position active
d’accrochage desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’) avec la gâche de verrouillage (2)
et, d’autre part également, des moyens d’entraîne-
ment en déplacement (8) qui sont configurés pour
entraîner en déplacement lesdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’), selon le cas, en direc-
tion de la position inactive d’accrochage ou en direc-
tion de la position active d’accrochage, ceci sous
l’impulsion du déplacement de la tringle de ver-
rouillage (5), caractérisé par le fait que les moyens
d’entraînement en déplacement (8) desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) comportent,
d’une part, des moyens d’entraînement en transla-
tion (80) desdits au moins deux moyens d’accrocha-
ge (6 ; 6’), d’autre part, des moyens primaires d’en-
traînement en déplacement (9) qui comportent des
moyens primaires d’entraînement en translation (90)
qui sont configurés pour entraîner en translation au
moins l’un (6) desdits au moins deux moyens d’ac-
crochage (6 ; 6’) selon un premier sens de translation
et, d’autre part encore, des moyens secondaires
d’entraînement en déplacement (10) qui comportent
des moyens secondaires d’entraînement en trans-
lation (100) qui sont configurés pour entraîner en
translation au moins un autre (6’) desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) selon un deuxiè-
me sens de translation qui est inverse au premier
sens de translation .

2. Dispositif de verrouillage (1) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que la gâche de verrouilla-
ge (2) comporte au moins deux moyens d’accrocha-
ge complémentaires (20 ; 20), d’une part, qui sont
configurés pour être fixes par rapport au dormant
(D), respectivement par rapport à l’ouvrant (O), et,
d’autre part, qui sont configurés, chacun, pour coo-
pérer avec l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’), ceci en position active d’accro-
chage.

3. Dispositif de verrouillage (1) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que lesdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) adoptent, chacun, la
forme d’un crochet d’accrochage et comportent,
chacun, un organe d’accrochage (60 ; 60’) tandis
que les organes d’accrochage (60 ; 60’) desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) sont orien-
tés en direction l’un (60 ; 60’) de l’autre (60’ ; 60)
et/ou se font face.

4. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens de montage en déplacement
(7) sont configurés pour monter lesdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en translation par
rapport au boîtier (4), chacun selon une direction qui
est parallèle à la direction de déplacement de la trin-

gle de verrouillage (5).

5. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’entraînement en déplacement
(8) sont configurés pour entraîner en déplacement
lesdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’)
en rapprochement et en éloignement au moins l’un
(6 ; 6’) desdits au moins deux moyens d’accrochage
(6 ; 6’) d’au moins un autre (6’ ; 6) desdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).

6. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’entraînement en déplacement
(8) sont configurés pour entraîner lesdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’), ceci de manière
simultanée.

7. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’entraînement en déplacement
(8) sont configurés pour entraîner lesdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en déplacement
par rapport au boîtier (4), chacun selon une direction
qui est parallèle à la direction de déplacement de la
tringle de verrouillage (5).

8. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’entraînement en translation
(80) sont configurés pour entraîner lesdits au moins
deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) en translation par
rapport au boîtier (4), chacun selon une direction qui
est parallèle à la direction de translation de la tringle
de verrouillage (5).

9. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que, d’une part, les moyens primaires d’entraî-
nement en translation (90) comportent la tringle de
verrouillage (5), qui est solidaire en déplacement
d’au moins l’un (6) desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’), et qui est configurée pour en-
traîner ledit au moins l’un (6) desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’) dans le premier sens
de translation et, d’autre part, les moyens secondai-
res d’entraînement en translation (100) comportent
un organe de transmission (1000), qui est monté en
rotation par rapport au boîtier (4) et autour d’un axe
de rotation (X3), qui comporte une première partie
(1001) qui coopère avec la tringle de verrouillage (5)
ainsi qu’une deuxième partie (1002), qui est opposée
à la première partie (1001) par rapport à l’axe de
rotation (X3), et qui coopère avec ledit au moins un
autre (6’) desdits au moins deux moyens d’accro-
chage (6’ ; 6).
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10. Dispositif de verrouillage (1) selon la revendication
9, caractérisé par le fait que, d’une part, ledit or-
gane de transmission (1000) adopte la forme d’un
levier, d’autre part, la première partie (1001) de ce
levier comporte une première extrémité libre qui coo-
père avec la tringle de verrouillage (5), d’autre part
encore, la deuxième partie (1002) de ce levier com-
porte une deuxième extrémité libre qui coopère avec
ledit au moins un autre (6’) desdits au moins deux
moyens d’accrochage (6 ; 6’).

11. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte des moyens de renfort (11) qui
sont configurés pour renforcer l’accrochage d’au
moins l’un (6 ; 6’) desdits au moins deux moyens
d’accrochage (6 ; 6’) sur la gâche de verrouillage (2),
ceci en position active d’accrochage desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’) et en cas
de contrainte d’effraction exercée sur le dispositif de
verrouillage (1) et/ou sur l’installation de fermeture
(I).

12. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte des moyens de maintien (12) qui
sont configurés pour maintenir au moins l’un (6 ; 6’)
desdits au moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’)
dans la position inactive d’accrochage desdits au
moins deux moyens d’accrochage (6 ; 6’).

13. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte des moyens de fixation (13) qui
sont configurés pour fixer le système de verrouillage
(3) sur l’ouvrant (O), respectivement sur le dormant
(D), ces moyens de fixation (13) comportent, d’une
part, au moins une plaque (130) qui est configurée
pour prendre appui à l’arrière d’une paroi interne que
comporte l’ouvrant (O), respectivement le dormant
(D), et/ou pour venir se positionner à l’intérieur d’une
feuillure que comporte l’ouvrant (O), respectivement
le dormant (D), et, d’autre part, au moins un organe
de fixation (131) qui est configuré pour coopérer
avec ladite au moins une plaque (130) ainsi qu’avec
une têtière (14) que comporte le dispositif de ver-
rouillage (1) et/ou l’installation de fermeture (I).
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